
Assises de la Forêt – Phase 2 : Concertation 

   

Lancement de la phase de 
concertation des Assises de la 
Forêt 
Madame la Ministre de la Forêt, Céline Tellier, a 
lancé la deuxième phase des Assises de la Forêt, 
phase de concertation. Face à une soixantaine de 
représentants d’organisations parties prenantes de 
la filière forêt-bois, elle a particulièrement insisté 
sur l’importance de mener en commun et à travers 
des échanges constructifs les réflexions sur l’avenir 
de notre forêt wallonne. Dans la perspective du 
développement d’approches équilibrées et 
consensuelles, elle a notamment proposé à chacun de « mettre les lunettes de l’autre » pour 
mieux intégrer la multiplicité des enjeux qui sont liés à l’écosystème forestier. 

Présentation de la phase de 
concertation 
A la suite du mot de Madame la Minsitre, c’est 
Jean-François Gosse, administrateur de WINCH 
Projects, qui a pris la parole. Il a présenté en détail 
le déroulement de cet exercice de concertation des 
parties prenantes. Dans son intervention, il a 
notamment abordé l’importance d’un travail 
volontaire et respectueux des 3 piliers du 
développement durable, les principes de 
gouvernance essentiels au succès de cette phase, 
la liste des organisations parties prenantes, la 
méthodologie retenue ou encore le calendrier qui 
est proposé pour les mois à venir. 

Moment d’échange autour d’un drink 
La soirée d’introduction à la phase de concertation des Assises de la Forêt s’est terminée par un 
drink lors duquel toutes les personnes présentes ont pu échanger sur la suite de l’exercice, dans 
un cadre informel et détendu.  

Séance introductive du 2 mai 
Soirée de lancement de la phase de concertation 

Discours introductif de Madame la Ministre Céline Tellier 

Présentation de la phase de concertation par Jean-François 
Gosse (WINCH Projects) 
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Les échos des Assises # 1  


